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Annexe n° 2 au CCTP 

NOTE COMMUNE À TOUS LES CORPS D’ÉTAT du MACRO-LOT 1 
 

 
 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 

 
 
 

1)  Le projet concerne le changement des menuiseries extérieures de l’école d’infirmières IFSI  
Avenue Jean Darrigrand - Bayonne 
du Centre Hospitalier de la Côte Basque à Bayonne (64100). 

 
 
 
2)  L'offre des entreprises devra se conformer à la présentation suivante : 
 

a) réponse avec la solution de base obligatoire sur le DPGF 
 
b) chiffrage des options obligatoires lorsqu’elles sont demandées et numérotées, à compléter en 

fin de DPGF 
 
 
 
3) NATURE DU MARCHÉ DES TRAVAUX 
 

o Pour l'ensemble des travaux du Macro lot 1, le marché est passé à prix forfaitaires.  
 

o Les entrepreneurs sont réputés avoir visité les lieux et avoir apprécié, les difficultés éventuelles 
d'exécution.  

 
o Ils ne pourront en aucun cas, arguer d'une erreur ou omission des pièces pour se soustraire à tout 

ou partie de la mission qui leur est confiée. 
 

o Les entreprises seront tenues de vérifier les cotes des ouvrages sur places avant réalisation et 
mise en œuvre des châssis. 

 
o Les entreprises devront obligatoirement répondre avec les matériels et matériaux demandés, 

l’entreprise pourra toutefois faire des propositions différentes. 
 

o Le présent dossier est à exécuter avec : 
 

- une tranche Ferme Niveau RDC zone école d’infirmières et R+1 zone administration  
- une tranche optionnelle : niveaux R+1 et R+2. 
- Une tranche PSE : niveaux R+1 et R+2. 

 
o Les variantes propriétaire entreprise sont autorisées. 


